
Nom de l'association

N° affiliation Date                                                  

         

      Affiliation association Ufolep 205,00 €

      Affiliation association Ufolep+ 255,00 €

Adulte : né en 2007 et avant / Jeune : né entre 2008 et 2013 / Enfant : né en 2014 et après

      Licence Ufolep Adulte 28,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Jeune 10,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Enfant 8,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Adulte Loisirs 31,50 € x                               licences =

      Licence Ufolep Adulte Compétition 37,50 € x                               licences =

      Licence Ufolep Jeune Loisirs 17,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Jeune Compétition 19,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Enfant Loisirs 14,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Enfant Compétition 18,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Adulte Loisirs 57,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Adulte Compétition 71,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Jeune Loisirs 37,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Jeune Compétition 45,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Enfant Loisirs 35,00 € x                               licences =

      Licence Ufolep Enfant Compétition 43,00 € x                               licences =

*  Fonction d’encadrement – pas de pratique d’activités. Il faut prendre une licence Multisport…pour  s’entrainer ou faire de la compétition

L’affiliation Ufolep : Les associations ou section d’association où tous les adhérents de l’association sont licenciés UFOLEP et 
les bénéficiaires d’un UFOPASS, Assurance RC acquise + locaux à usage temporaire.
L’affiliation Ufolep+ : Pour les associations ou section d’association où tous les adhérents n’ont pas une licence UFOLEP ou 
pour accueillir du public sur des séances d’essais ou découverte et/ou organiser des manifestations loisirs dans la limite de 
300 personnes non licenciés sur l’année. Ces personnes feront l’objet de délivrance d’un Titre de Participation 
Occasionnelle.                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
L’affiliation Ufolep PRO : Pour les associations et les structures non associatives qui veulent plus que l'affiliation+. cette 
affiliation est soumise à validation par le Comité Départemental et sur conventionnement. (prendre contact avec nos 
services)

Total A + B + C + D €                                                                                        

Total C €

C - MULTISPORTS (ex-activités R1 et R2)
€

€

€

€

€

€

Total D €

D - MULTISPORTS+ ( ex-activités R1 et R2 + activités cyclistes)
€

€

€

€

€

€

BON DE COMMANDE 2024/2025

B - DIRIGEANT, ANIMATEUR, OFFICIEL *
€

€

Total B €

A - COTISATIONS D'AFFILIATION DE L'ASSOCIATION

Total A €

€



Quelle catégorie de licence pour quelle activité ? 

Mutlisport
les anciennes activités R1 et R2

Mutlisport+
les anciennes activités R1 et R2 + les activités cyclistes

Pour les activités Sport mécaniques et Motocross : prendre contact avec nos services

RENOUVELLEMENT PAR INTERNET

1) Connectez-vous à www.affiligue.org avec vos identifiant et mot de passe de dirigeant.e associatif
2) Renouveler d'abord l'affiliation de l'association en relisant et modifiant les informations à l'écran'affiliation. 
3) Signer votre demande avec la signature éléctronique (vous avez besoin de votre téléphone portable pour recevoir 
le code SMS de signature). Vous recevrez un mail vous confirmant que votre affiliation a été transférée à votre 
fédération de rattachement pour traitement. 
4 ) Une fois votre affiliation validée, vous pourrez renouveler les adhésions de vos adhérents pour la nouvelle saison.
5) Vous recevrez par mail/courrier, la facture et les adhésions souscrites.
6) Régler votre facture par chèque à l'ordre de " la Ligue de l'enseignement "ou virement bancaire

Banque Populaire Rives de Paris 
IBAN : FR76 1020 7004 2670 2144 2747 088 BIC : CCBPFRPPMTG 

RENOUVELLEMENT PAR COURRIER

Pour l'affiliation :
1) Vérifier, modifier et compléter les informations de formulaire d’affiliation
2) Dater et signer le document par le ou la responsable de l’association.

Pour les adhésions :
3) Faites remplir et signer les demandes d'adhésions à chaque adhérent
4) Remplir le bon de commande
5) Joindre un chèque de règlement du montant de votre commande
6) Envoyer ou déposer le tout à la fédération :
19, rue Arago - ZAC de Ther - 60000 BEAUVAIS
7) la fédération vous enverra facture et licences par courrier 


